
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7303534401

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7303534401

Cette annonce a été mise en ligne le 21 septembre 2022 sur Actu.fr - le Ploermelais
Pour le département : 56 - MORBIHAN

FIDAL - Société d'avocats
Parc Tertiaire de Laroiseau II

67 rue Anita Conti
56002 VANNES cedex

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution, pour une durée de 99
années, d’une Société par Actions Simplifiée qui sera
immatriculée au R.C.S. de Lorient, dénommée ALMAFA
56 INVEST au capital de 1.000 euros, ayant pour objet :
la prise de participation dans toutes sociétés, entreprises
ou groupements quel que soit leur objet ; la gestion
administrative, financière et commerciale de ses
participations,
l'acquisition, la prise à bail, la construction ou l'achat de
tous biens immobiliers ; la propriété, l'administration et
l'exploitation par bail ou autrement de biens immobiliers
acquis ou édifiés par la société ; le cas échéant la revente
des ensembles immobiliers acquis ou édifiés par elle,
la gestion ou la réalisation de toutes prestations de
services au profit des sociétés ou entreprises dans
lesquelles elle détient des participations,
toutes prestations en matière de formation ou conseil,
apporteur d'affaires, intermédiation,
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l'acquisition et la souscription par tous moyens, la gestion,
la rétrocession en tout ou partie de tout portefeuille de
valeurs mobilières, droits sociaux et autres titres de
placement.
Le siège social est fixé 11 Place du Rond Point de la
République – 56500 LOCMINE.
Le Président est Monsieur Fabrice LE BORNE demeurant
à ARRADON (56610) 2 rue Hupton By Chester.
Les cessions ou transmissions d’actions de l’associé
unique, quelle qu’en soit la forme, s’effectuent librement.
Pour avis.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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